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Extrait du reglstre des délibérations

du Conseil communautaire de

la Communauté de communes Larzac et vallées
DEPARTEMENT

DE

L,AVEYRON

SEANCE DU 5 MAI 2026 /5-d i

i --tn exerclce

Date de la convocation:28 avril 2026

Date d'affichage : 29 avril 2026

Présents titulaircs : Ë,milie AUGÉ, Lucie BALSAN, Ghislaine BARTHE, Thierry CADENET,
thierry CARTAYRADE, Thomas CHAIICHARD, Magali COULET, Jean'Michel DAAMAS' Alain
DESAGA, Julien DOIDY, David GIMONNET' Philippe GOaT, Clautle GAILHEM' Christian
JALIAN, Chrislophe LABORIE, Sylvîe LARRAZ, Yves MALRIC' Céline MARTINET, Isahelle

MOULIERES, Nicotas MURET, Francis PARRENO, Sandrine PUEL, Martine RODRIGUEZ,
Odette SALVAGNAC, Eric SAQaET, Célia VILLARET, Arnaud VINCENT.
Présents suooléants : Sylvain COULY pour Jérôme THIBAaLT-LAURENT

Poavoirs: Sabine AIISSEL à Lucie BALSAN, Anne CALMELS à Thierry CARTAYRADE,
Mathieu COMBES ù Nicolas MURET, Isabelle DAGUET à Jean-Michel DAAMAS

Absents : Bernatlette NEGROS

Secrétaire de séance : Yves MALRIC

Vu le code général des collectivités territoriales et notomment les articles L. 2727-33, 1.2721-

21. et L. 5277-7 ;
Vu le même code, en porticuliers ses articles L. 5727-7 et suivonts ;

Vu les statuts de lo Communouté de communes Lorzoc et Vollées dons leur dernière version

en vigueur issue de l'orrêté préfectorol n" 72-2078-02-09-001 du 9 février 2078,

conformément à I'orticle 1.5271-5-1 du code générol des collectivités territorioles;
Vu les derniers stotuts en vigueur du du Syndicot mixte pour lo Modernisotion numérique et
l'lngénierie informdtique des Collectivités et étoblissements publics Adhérents (SMICA) ;

Vu les résultats du scrutin ;

Le renouvellement du conseil communautaire impose qu'il soit procédé à la désignation des

représentants de la Communauté de communes au sein du SMICA, auquel elle adhère, qui

Nombre de membres L'AN DEI,X MILLE \,'INGT.SIX
Le 5 mai 2026 à 18h30

Le Conseil çommunautaire de la Communauté de communes Larzac et

Vallées, dûment convoqué, s'est râmi en session ordinaire, soùs la présidetce

de Morsieur Christophe LABORIE, Président

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE tA COMMUNAUTE DE COMMUNES TARZAC ET VATTEES

AU SYNDICAT MIXTE POUR tA MODERNISATION NUMERIQUE ET TINGENIERIE INFORMATIQUE

DES COTTECTIV|TES ET ETABLISSEMENTS PUBLICS ADHERENTS (SMICA)
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intervient en matière de recherche, de veille technologique, d'accom pagnement, de

développement et de gestion de services et usa8es dans le domaine numérique pour

l'ensemble de ses adhérents.

Les statuts de SMICA prévoient que l'assemblée extra-syndicale est l'organe qui rassemble

l'ensemble des représentants des adhérents; que ladite assemblée est composée d'un

représentant de chaque adhérent désigné par son assemblée délibérante à l'exception du

Département de l'Aveyron qui dispose de 3 représentants.

L'assemblée extra syndicale, qui se réunit au moins une fois par an, a un rôle de réflexion et

de proposition; elle débat autour des orientations stratégiques et budgétaires et procède à

l'élection des délégués du comité syndical composé de 27 membres, dont 6 pour les EPCI FP.

Conformément à l'article 1.572I-2 (6e olinéol du CGCT, pour la désignation des délégués

syndicaux, le choix du conseil communautaire peut porter sur l'un de ses membres ou sur

tout conseiller municipal d'une commune membre de la communauté.

ll appartient dès lors à l'organe délibérant de désigner son représentant; qu'en application

des textes susvisés et à défaut de mention contraire dans les statuts du SMICA, la procédure

de vote peut se faire à main levée si l'unanimité le décide.

Oui cet exposé à l'unonimité, le Conseil communoutoire décide:

- De désigner en tant que représentants de la communauté au sein de l'assemblée

extra-syndicale du SMICA : Arnaud VINCENT

- D'autoriser Arnaud VINCENT à être membre du Conseil Syndical du SMICA dans le cas

où il (elle) serait désigné(e) par les membres du collège des établissements publics de

coopération intercommunales comme représentant de ce collège au sein de ce

Conseil.

Fait à Cornus

Acte rendu exécutoire oar flux de télétransm*sion
A la Sous-Préfecture 1"., ,ll ,-^, lQl(
Affiche Ie : y'l/osÆù: (

Extrait certifié conforme,
Le Président,



REPUBLIOUE FRANCAISE

Extrait du retistre des délibérations

du Conseil communautaire de

la Communauté de communes larzac et valléesDEPARTEMENT

DE

TAVEYRON

SEANCE DU s MAI 2026 l'-e

L'AN DELlx MILLE VINGT-SIX
l.e 5 mai 2026 à 18h30

Le Conseil commùnautairc de la Communauté de communes Larzac et

vallées, dûment Çonvoqué, s'est réuni en session ordinaire. sous [a présidence

de Monsieur Christophe LABORIE, PrésidentDate de la convocation : 28 avril 2025
Date d'affichage : 29 avril 2026

PÉsen s titulaires : Emilie AUGÉ, Lucie BALSAN, Ghistaine BARîHE, Thierry CADENET,
Thierry CARTAYRADE, Thomas CHAUCHAfuD, Magali COALET Jean-Michel DAUMAS, Alain
DESAGA, Julien DOIDY, David GIMONNET, Philippe GOaT, Claude GUILHEM, Christian
JULAN, Christophe LABORIE, Sltlvie LARRAZ, Yves MALMC, Cëline MARTINET, Isabelle
MOULIERES, Nicolas MARET, Francis PARfuENO, Sandrine PAEL, Marline RODRIGUEZ,
OdEItE SALVAGNAC, ETiC SAQUET, CéI1A YILLARBI, ATNAUd VINCENT.
Présents suooléants : Sylvain COaLY pow Jérôme THIBAULI-LIIURENT

Pouvoirs: Sabine AUSSEL à Lucie BALSAN, Anne CALMELS à Thierry CARTAYRADE,
Mathiea COMBES à Nicolas MUREI, Isabelle DAGUET à Jean-Michel DAUMAS

Absents : Bernadette NEGROS

Secrétaire de séance : Yves MALRIC

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE tA COMMUNAUTE DE COMMUNES LARZAC ET VAIIEES
A T,AGENCE TECHNIQUE DEPARTEMENTATE AVEYRON INGENIERIE

Vu le code générol des collectivités territoriales et notomment les articles L. 2721-33, 1.2727-
21 et L. 5277-1. ;
Vu le même code, en porticulier son orticle L. 5571-1 ;
Vu les stotuts de la Communouté de communes Lorzoc et Vollées dons leur dernière version

en vigueur issue de l'drrêté préfectorol n" 72-2078-02-09-007 du 9 février 2O18,

conformément à l'article L. 527L-5-7 du code général des collectivités territorioles ;
Vu les stotuts d'Aveyron lngénierie;

Vu les résultots du scrutin ;

Les statuts de l'agence technique Départementale Aveyron lngénierie, agence chargée
d'apporter son assistance technique, juridique ou financière dans la mise en æuvre des
projets et la gestion des services de ses adhérents, prévoient que chaque adhérent dispose
d'un siège à l'assemblée générale de l'agence.

Nombre de membrês

En exercice Présents Qui ont pris part à

la délibération

33 2a 
-"';;"-
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ll appartient dès lors à l'organe délibérant de désigner son représentant,' qu'en application

des textes susvisés et à défaut de mention contraire dans les statuts de l'Agence, la

procédure de vote peut se faire à main levée si l'unanimité le décide.

Oui cet exposé à l'unanimité, le Conseil communautoire décide:

- De désigner en tant que représentants de la communauté au sein de l'assemblée

générale de l'Agence Technique départementale Aveyron lngénierie :

o Madame Emilie AUGE

- D'autoriser Madame Emilie AUGE à être membre du Conseil d'Administration de

l'Agence dans le cas oùr il serait désigné par les membres du collège des Communes,

Etablissements publics intercommunaux et Organismes Publics de coopération Locale

comme représentant de ce collège au sein de ce Conseil.

Fait à Cornus

Acte rendu exécutoire oar flux de télétransmisslon

il:,.'^ï:: 7§7rysdÈP 
§/'H r

Extrait certifié conforme,
Le Président,
Acte démdtéridlisé
Christophe LABORIE



REPUBLIQUE FRANCAISE

Extrait du retistre des délibérâtlons

du Conseil communautaire de

la Communauté de communes Larzac et vallées
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DE

L'AVEYRON
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Nombre de membres

En exercice Présents Qui ont pris part à

Date de la co nvocâtio 1' :28 awil 2026
Date d'affichage | 29 aÿtil 2026

PÉsents titulaires : Emilie A(IGÉ, Lucie BÀLSAN, Ghislaine BARTHE, Thierry CADENET,
thierry CARTAYRADE, Thomas CHAACHARD, Magali COULET, Jean-Mîchel DAAMAS' Alain
DËSAGA, Julien DOIDY, David GIMONNET, Philippe GOUT, Claude GUILHEM, Chtistian
JULAN, Christophe LABORIE, Sylvie LARRAZ, Yves MALRIC, Céline MARTINET, Isabelle
MOULIERES, Nicolas MURET, Francis PARRENO, Sandrine PUEL, Martine RODRIGUEZ,
OùETIE SALVAGNAC, ET|C SAQUET, CéIiA VILLARET, ATNAUi VINCENI.
Pftsents suppléarrts : Sylvain COULY pour Jérôme THIBAULT-LAURENT

Pouvoirc: Sobine AUSSEL à Lucie BALSAN, Anne CALMELS à Thierry CARTAYRADE,
Mdhiea COMBES à Nicolas MUhET, Isabelle DAGUET à Jean-Michel DAUMAS

Absents : Bemadette NEGROS

Secrétaire de séance : Yves MALRIC

Vu le code générol des collectivités territoridles et notomment les orticles L. 2127-33, 1.2121-

21 et L. 521.1-1 ;
Vu le même code, en particulier ses orticles L. 5727-1 et suivdnts ;
Vu farrêté préfectoral du 20 juillet 2005 opprouvont la créotion et les stotuts du Syndicot
Mixte Millou Sud ;
Vu les statuts de lo Communouté de communes Lorzoc et Vollées dons leur dernière version

en vigueur issue de l'orrêté préfectorol n" 12-2078-02-09-001 du 9 février 2078,

conformément à forticle 1.52L1-5-7 du code générol des collectivités territoriales ;
Vu les résultots du scrutin ;

Le renouvellement du conseil communautaire impose qu'il soit procédé à la désignation des

représentants de la Communauté de communes au sein du Syndicat Mixte Millau Sud qui a

pour objet de concourir à la création, l'aménagement et la gestion de Parcs d'activités et
d'équipements d'accueil à caractère industriel et artisanal autour de l'échangeur de Millau
Sud.

L'AN DEUX MILLE VINGT-SIX
Le 5 mai 2026 à 18h30

Le Conseil commu.autaire dl- lâ Communauté de communes I-arzac et

Vallées. dûment convoqué. s'est réuni en session ordinaire, sous la présidence

dc Monsieur Christophe LABORIE, Président

L-
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Les statuts prévoient que le syndicat est administré par un Comité Syndical composé de neuf

délégués titulaires et neuf délégués suppléants élus par les organes délibérant des

établissements et collectivité qui le composent, selon la répartition suivante :

- Trois délégués titulaires et trois délégués suppléant pour la Communauté de

communes Larzac et Vallées ;

- Trois délégués titulaires et trois délégués suppléant pour la communauté de

communes Millau Grands Causses

- Trois délégués titulaires et trois délégués suppléant pour la chambre de commerce et

d'industrie Millau Sud Aveyron ;

Conformément à l'article L.5721,-2 (6e olinéol du CGCT, pour la désignation des délégués

syndicaux, le choix du conseil communautaire peut porter sur l'un de ses membres ou sur

tout conseiller municipal d'une commune membre de la communauté.

tl appartient dès lors à l'organe délibérant de désigner ses représentants; qu'en application

des textes susvisés et à défaut de mention contraire dans les statuts du SMICA, la procédure

de vote peut se faire à main levée si l'unanimité le décide.

Ouï cet exposé ù l'unanimité, le Conseil communautoire décide:

- De désigner en tant que représentants de la communauté au sein du comité syndical

du Syndicat Mixte Millau Sud les conseillers communautaires suivants.'

Tituloires suppléants

Monsieur MURET Nicolas Monsieur GUILHEM Claude

Monsieur LABORIE Christophe Madame MALRIC Yves

Monsieur DAUMAS Jean-Michel Monsieur Martin Jean-Philippe

Fait à Cornus

Ade rendu exécutoire oar flux de télétransmission

1,,î,iî:lî5îi:1il 
/ t p s' r os (

Extrait certifié conforme,
Le Président,
ACte dématérialisé
Christophe tABORIE



@ 'Ï::::ï:ï:::::Ï::Ï'

DEpARTEMENT la Communauté de communes Larzac et vallées
DE

L,AVEYRON

SEANCE DU 5 MAI 2026 /s-g

Nombre de membres--
En exercice Présents Quiont pris part à

la délibération

Date de la convocation : 28 avril 2026

Date d'affichage : 29 avril 2026

Préserrts titulabes : Emilie AaGE, Lucie BALSAN, Ghislaine BARTHE, Thierry CADENET,
Thierry CARîAYRADE, Thomas CHAUCHARD, Magali COULET, Jean-Michel DAaMAS, Alain
DESAGA, Iulien DOIDY, Davîd GIMONNEI, Philippe GOUT, Claude GUILHEM, Chrtsfian
JULAN, Christophe LABONE, Sybie LARRAZ, Yves MALRIC, Cëline MARTINËT, Isabelle
MOULIËRES, Nicolas MURET, Francis PARRENO, Sandfine PUEL, Martine RODRIGUEZ,
odette SALVAGNAC, Eric SAQUET, Célia WLLARET, Arnaud VINCENT.
PÉsenls suooléants : Sylvain COALY pour lërôme THIBAULT-LAaRENT

Pouvoirs: Sabine AaSSEL à Lucie BALSAN, Anne CALMELS à Thierry CARTAYRADE,
Mathieu COMBES ù Nicolas MaRET, Isabelle DAGaET à Jean-Michel DAUMAS

Absenls : Beruadelte NEGROS

Secrélaire de séance : Yves MALRIC

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE TA COMMUNAUTE DE COMMUNES IARZAC ET VALLEES

AU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DU TARN.AMONT

Vu le code générol des collectivités territorioles et notomment les qrticles L. 2127-33, 1.2121-

21 et L. 5271-1 ;
Vu le même code, en porticuliers ses articles L. 5711-7 et suivonts;

Vu lo délibération n"03b en dote du 1j février 20L8 se prononçont fovoroblement sur lo
créotion du Syndicot Mixte du Bossin Versont du Torn-Amont et prévoyant l'adhésion de lo
communauté de communes Larzoc et Vollées sur le territoire des communes de La Bostide
Prodines, Ld Covolerie, Lo Couvertoirode, Lapanouse-de-Cernon, L'Hospitdlet-du-Larzoc,
Ndnt, Sointe-Eulolie-de-Cernon, Soint-Jeon-du-Bruel et du Violo-du-pos-de-Joux ;

I

I

_.1

L'AN DEUX MILLE VTNGT.SIX
Le 5 mai 2026 à 18h30

Le Conseil communautaire de la Commuûauté de communes Larzac et
vallées, dûment convoqué. s'est réuni en session ordinaire, sous la présidence

de Monsieur Christophe LABORIE, Président

t----
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Vu les stotuts de la Communouté de communes Lorzac et Vallées dans leur dernière version

en vigueur issue de l'arrêté préfectorol n' 12-201"8-02-09-001 du 9 |évrier 2018,

conformément à l'orticle L. 5271-5-1 du code générol des collectivités territorioles ;
Vu les dernier stotuts en vigueur du Syndicat Mixte du Bossin Versont du Tdrn-Amont ;
Vu les résultots du scrutin ;

Le renouvellement du conseil communautaire impose qu'il soit procédé à la désignation des

représentants de la Communauté de communes au sein du Syndicat Mixte du Bassin Versant

du Tarn-Amont qui a pour objet la gestion globale et concertée de l'eau et des milieux

aquatiques.

Ses compétences s'articulent autour de trois axes, les deux premiers étant obligatoires et le
dernier optionnel.

L'ensemble des compétences du syndicat s'inscrit dans le cadre d'outils de gestion intégrée
(schémo d'oménagement et de gestion des eoux (SAGE), contrdt de rivière, progrommes
plurionnuels de gestion des cours d'eau, progromme d'actions de prévention des inondations
(PAPI)...],et se traduit par des missions de :

. Planification et gestion intégrée de l'eau ;

o Animation, coordination, concertation, communication, sensibilisation ;

. Maîtrise d'ouvrage, assistance à maîtrise d'ouvrage, maîtrise d'æuvre, appui technique.

Ainsi, le syndicat mixte se voit confier par ses membres les compétences définies ci-dessous :

Compétence « Gestion des milieux aquotiques et prévention des inondations » (gemapi), telle
que définie au lde l'article L.2L1-7 du code de l'environnement :

. Aménagement d'un bassin ou d'une fractlon de bassin hydrographique (1") ;

. Entretien et aménagement de cours d'eau, canaux, lacs, plans d'eau (2") ;

. Défense contre les inondations et contre la mer (5") ;

' Protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides
ainsi que des formations boisées riveraines (8").

Compétences relatives à la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau (superficietle
et souterroine)et des milieux aquatiques :

Compétences obligatoires :

o Animer et assurer la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la
ressource en eau et des milieux aquatiques;



. Renforcer le suivi quantitatif et qualitatif de la ressource en eau et des milieux

aquatiques (hors olimentotion en eou potdble et hors sites industriels et miniers);

. Accompagner la gestion quantitative de la ressource en eau (hors olimentotion en eou

potoble): acquisition de connaissances sur les besoins hydrologiques locaux, proposition

de plans de gestion locaux visant le bon fonctionnement des milieux aquatiques,

incitation aux actions concourant aux économies d'eau...;

Compétence optionnelle (CCLV non adhérente à ce titre):
. Valoriser les richesses naturelles, le petit patrimoine bâti lié aux milieux aquatiques et

les activités de loisirs liées à l'eau.

Conformément à l'article L.577L-7 (3e alinéa) du CGCI pour la désignation des délégués

syndicaux, le choix du conseil communautaire peut porter sur I'un de ses membres ou sur

tout conseiller municipal d'une commune membre de la communauté.

ll appartient dès lors à l'organe délibérant de désigner ses représentants. En application de

f'article 10 2" de la loi î"2020-760 susvisée « L'orgone délibéront d'un étoblissement public

de coopérotion intercommunole peut décider, ù l'unonimité, de ne pos procéder ou scrutin

secret oux nominotions des délégués ou sein des syndicots mixtes mentionnés ou même

orticle L. 5777-7. »

ouï cet exposé ù l'unanimîté, le Conseil commundutaire décide:

- De désigner en tant que représentants de la Communauté au sein du comité syndical

du Syndicat Mixte du Bassin Versant du Tarn-Amont:

Titulaires Suppléants

Monsieur DAUMAS Jean-Michel Monsieur Alain DESAGA

Monsieur Eric SAQUET Madame Sylvie LARRAZ

Monsieur Thomas CHAUCHARD Monsieur CADENET Thierry



Act e re n d u e x é cuto i re ea r 
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A la Sous-prefecture le: /l< b) ) /4v'»
Inictre te : -,4,(/05 / I,7-{ ô Extrait certifié conforme,

Le Président,

Acte dématérialisé
ChristoPhe LABORIE



REPUBLIQUE FRANCAISE

Extrait du registre des délibérations

du Conseil communautaire de

la Communauté de communes Larzac et valléesDEPARTEMENT

DE

L,AVEYRON

Nombre de membres L'AN DEL]X MILLE VINGT-SIX
Le 5 mai 2026 à 18h30En exercice Présents Qui ont pris part à

la délibération I ê a^nêêil -^ômDnâr*âirê ,-iê la a^hfr,,-ô,,+É ,l^ I

33 2a 32 Vallées, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, sous la présidence
de Monsieur Christophe LÀBORIE, PrésidentDate de la co nvocatio n | 28 aÿti12026

SEANCE DU 5 MAr 2026 /5-h

Date d'affichage : 29 avril 2026

Présents titulaires : Emilie AUGÉ, Lucie BALSAN, Ghislaine BARTHE, Thierry CADENET,
Thîeny CARTAYRADE, Thomas CHAACIIARD, Magali COULET, fean-Michel DAIIMAS, Alain
DESAGA, Julien DOIDY, David GIMONNET, Philippe GOUT, Claude GUILIIEM, Christian
JULIAN, Christophe LABORIE, Sylvie LARRAZ, Yves MALRIC, Céline MARTINET, Isabette
MOWIEhES, Nicolas MUhET, Francis PARRENO, Sandrîne PUEL, Martine RODRIGUEZ,
Odette SALVAGNAC, Eric SAQUET, Célia WLLARET, Amaud VINCENT,
Présents suooléants : Sylvain COALY pour Jérôme THIBAULT-LAIIRENT

Pouvoirs: Sabine AASSEL à Lucie BALSAN, Anne CALMELS à Thierry CARTAYRADE,
Mathieu COMBES à Nicolas MAhET, Isabelle DAGaET à Jean-Michel DAUMAS

Absents : Bernadette NEGROS

Secrélaire de séance : Yves MALfuIC

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE tA COMMUNAUTE DE COMMUNES LARZAC ET VALLEES
AU SYNDICAT MIXTE SYNDICAT MIXTE TARN-SORGUES-DOURDOU-RANCE

Vu le code générol des collectivités territoriales et notamment les ortictes L. 2721-33, 1.2721-
21 et L. 5211-7;
Vu le même code, en porticuliers ses articles L.5771-1 et suivonts;
vu la délibérotion n"o7c en dote du lg juin 2079 se prononçant fovoroblement sur lo créotion
du syndicot mixte Torn-sorgues-Dourdou-Ronce et prévoyont l'adhésion de la communouté
de communes Lorzoc et Vollées sur le territoire des communes de Sauclières, L'Hospitatet-du-
Lorzac, Fonddmente, Soint-Beoulize, sointe-Eulalie-de-cernon, Mornhogues-et-Ldtour, Lo
Couvertoirode, Ndnt, Le Vialo-du-pos-de-Joux, Soint-Jeon et Soint-poul, Cornus;
Vu les statuts de lo Communauté de communes Lorzdc et Voltées dons leur dernière version
en vigueur issue de I'orrêté préfectoral n" 12-2078-02-og-oo7 du 9 février 2018,
conformément à rdfticle L. 5217-5-7 du code générol des collectivités territorioles ;
Vu les dernier stotuts en vigueur du Syndicdt mixte Tarn-Sorgues-Dourdou-Rance;
Vu les résultots du scrutin ;
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Le renouvellement du conseil communautaire impose qu'il soit procédé à la désignation des

représentants de la Communauté de communes au sein du Syndicat mixte Tarn-Sorgues-

Dourdou-Rance qui a pour objet d'exercer les compétences GEMAPI, GEMAPI

complémentaire et Assainlssement Non Collectif dont la consistance est définie ci-dessous.

Les compétences « GEMAPI » et « GEMAPI complémentaire » sont des compétences

obligatoires. Le syndicat a pour objet la gestion et l'aménagement durables des cours d'eau

et milieux associés de son territoire, tout en contribuant à la prévention des inondations. Les

compétences du syndicat s'exercent uniquement sur le territoire de l'Unité Hydrographique
de Référence (UHR) Tarn-Dourdou-Rance.

Le syndicat porte les actions relevant de ses compétences dans le cadre d'outils de gestion
intégrée

(SAGE, Controt de Rivière, PPG, PAT, PAP\...). Elles se traduisent par des missions, ayant un
caractère d'intérêt général ou d'urgence établies en fonction du niveau d'enjeux caractérisé
sur chaque sous-bassin versant, telles que :

.Animation, concertation, planification, communication, sensibilisation,

.Assistance à maitrise d'ouvrage, appui technique,

. Maîtrise d'ouvrage,

. Maîtrise d'æuvre,

. Planification et gestion intégrée de l'eau.

La compétence « Assainissement Non Collectif )) est une compétence à la carte à laquelle la
Communauté de communes Larzac et Vallées n'adhère pas.

+ Compétence dite GEMApl, Gestion des Milieux Aquatiques et prévention des
lnondations, telle que définie au I de l'article L.2lt-7 duCode de l,Environnement

. Au titre de l'alinéa L: « Aménagement d,un bassin ou d,une fraction de bassin
hydrographique ».

o Au titre de l'alinéa 2 : « Entretien et aménagement de cours d,eau, canaux, lacs, plans
d'eau ».

. Au titre de l'alinéa 5 : « p{fgn5s contre les inondations et contre la mer ».

' Au titre de l'alinéa 8: « protection et restauration des sites, des écosystèmes
aquatiques et des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines ».

ô compétence cEMApr comprémentaire, Gestion équiribrée et durabre de la
ressource en eau (superficielle et souterraine) et des milieux aquatiques

Cette compétence est composée des missions suivantes :

' Animer et assurer la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la
ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de
sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique.

' Accompagner la gestion quantitative de la ressource en eau (hors alimentation en eau
potable).

' Renforcer le suivi quantitatif et qualitatif de la ressource en eau et des milieux
aquatigues (hors alimentation en eau potable et hors sites industriels et miniers).



. Valoriser les richesses naturelles, le petit pâtrimoine bâti lié aux milieux aquatiques et

les activités de loisirs liées à l'eau.

Le syndicat mixte est administré par un comité syndical, composé de délégués élus par les

assemblées délibérantes des membres, organe délibérant placé sous la présidence de son

président, composé de 21 délégués titulaires représentant les communautés membres selon

la répartition suivante :

Communautés de communes Délégués titulaires Délégués
suppléants

Larzac et Vallêes 3

Lêvézou Pareloup 1 1

Monts, Rance et Rouqiers 5 5

Monts d'Alban et du Villefranchois 1 1

Monts de Lacaune et de la Montagne d! Haut-
Lanouedoc 1

Muse et Raspes du Tarn 3 3

RéqLristanais 1 1

SaintAffricain, Roquefort. Sept Vallons q 5

Val 81 1 1

Total 21

Chaque délégué est élu par la communauté de communes concernée pour la durée de son

mandat et dispose d'une voix délibérative.

Conformément à I'article L.57L7-L (3e alinéa) du CGCT, pour la désignation des délégués

syndicaux, le choix du conseil communautaire peut porter sur l'un de ses membres ou sur

tout conseiller municipal d'une commune membre de la communauté.

ll appartient dès lors à l'organe délibérant de désigner ses représentants. En application de

f'article 10 2" de la loi n"2O2O-76O susvisée « L'orgone délibérant d'un étoblissement public

de coopérotion intercommunale peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin

secret oux nomindtions des délégués au sein des syndicots mixtes mentionnés ou même

orticle L. 5777-7. »

Oui cet exposé à I'unonimîté, le Conseil communautoîre décîde:

- De désigner en tant que représentants de la Communauté au sein du comité syndical
du Syndicat mixte Tarn-Sorgues-Dourdou-Rance :

Tituloires Suppléonts

Monsieur LABORIE Christophe Monsieur Georges MORADEL

Monsieur PONS Guilhem Madame RODRIGUEZ Martine

Monsieur THIBAULT-LAURENT Jérôme Monsieur DOIDY J u lien

Fait à Cornus

,1



Extrait certifié conforme,
Le Président,
Acte démotéridlisé

Acte rendu exécutoire par
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Extrait du registre des délibérations

du Conseil communautaire de

la Communauté de communes [arzac et valléesDEPARTEMENT

DE

L,AVEYRON

SEANCE DU 5 MAr 2026 /5-l

Nombre de membres

Date de la convocatioî | 28 aÿtil2026
Date d'affichage : 29 avril 2026

Présents titulabes : Emilie AUGÉ, Lucie BALSAN, Ghislaine BARTHE, Thierry CADENET,
îhierry CARTAYRADE, Thomas CHAUCHAR.D, Magali COULET, Jean'Michel DAaMAS, Alain
DËSAGA, Julien DOIDY, David GIMONNEI, Philippe GOUT, Claade GUILHEM, Christian
JIILIAN, Christophe LABORIE, Sylvie LARRAZ, Yves MALRIC, Céline MARTINET, Isabelle
MOULIERES, Nicolas MARET, Francis PARRENO, Sandrine PUEL, Ma ine RODRIGUEZ,
Odette SALVAGNAC, Eric SAQUET, Célia VILLARET, Arnaud VINCENT.
Présenîs suppléants : Sylvain COULY pour Jérôme THIBAaLT-LAURENT

Poavoirs: Sabine AUSSEL à Lucie BALSAN, Anne CALMELS à Thierry CARTAYRADE,
Mothieu COMBES ù Nicolas MaRET, Isabelle DAGUET à Jean-Michel DAUMAS

Absents : Bernadette NEGROS

Secfttaire de séance : Yves MALRIC

Vu le code générol des collectivités territorioles et notomment les articles L. 2721-33, 1.2727-

21 et L. 5271-7;

Vu le même code, en pdrticuliers ses orticles L. 5721-7 et suivonts ;
Vu les stotuts de ld Communauté de communes Lorzoc et Vollées dons leur dernière version

en vigueur issue de l'orrêté préfectorol n" 72-2078-02-09-001 du 9 février 2018,

conformément à forticle L. 5277-5-7 du code général des collectivités territorioles ;
Vu les stdtuts en vigueur du SIEDA;

Vu les résultats du scrutin;

Le renouvellement du conseil communautaire impose qu'il soit procédé à la désignation des

représentants de la Communauté de communes au sein du Syndicat lntercommunal

d'Energies du Département de l'Aveyron.

L'AN DEUX MILLE VINGT.SIX
Le 5 mai 2026 à 18h30

Le Conseil communâutaire de la Communauté de communes Larzac et

Vallécs. dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, sous la présidence

de Monsieur Christophe LABORIE, Président

ET exer(rce Presents Outont pris pârt a

la delibération

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE TA COMMUNAUTE DE COMMUNES TARZAC ET VATTEES

AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D,ENERGIES DU DEPARTEMENT DE L'AVEYRON (SIEDA)

Accusé de réception en préfecture
012-241200906-20260505-20260505DL5i-DE
Reçu le 12/05/2026



Le SIEDA est un syndicat mixte ouvert regroupant les communes, les communautés de

communes et le Conseil départemental de I'Aveyron. ll est aujourd'hui un des principaux

acteurs publics de l'énergie du département.

Créé en 1950 pour assurer le développement et le renforcement des réseaux d'électricité, le

SIEDA a progressivement élargi ses domaines d'interventions et est aujourd'hui doté de 6

compétences:

- ÉlecrnrcrrÉ
- GAZ

ÉcLnrRnGr pugLrc

TÉtÉCoMM UN ICATIoN/THD

MAITRISE DES CONSOM MATIONS ÉN ERG ÉTIQUES

INFRASTRUCTURES DE RECHARGE POUR VÉHICULES ÉLECTRIQUES

Le SIEDA æuvre pour un aménagement du territoire, équllibré et cohérent, au service de ses

adhérents et de chaque habitant de l'Aveyron tout en favorisant l'économie locale.

La Communauté de communes ayant adhéré à ce syndicat au titre de sa compétence en

matière «de réseoux et services locoux de communications électroniques» au sens de l'article

L.L425-I et suivants du Code général des collectivités territoriales, elle dispose d'un siège au

comité syndical (un tituloire, un suppléont).ll est précisé que la communauté ne prend part

au vote que pour la compétence pour laquelle elle a adhéré.

Conformément à I'article L.572L-2 (6e olinéal du CGCT, pour la désignation des délégués
syndicaux, le choix du conseil communautaire peut porter sur l'un de ses membres ou sur

tout conseiller municipal d'une commune membre de la communauté.

ll appartient dès lors à l'organe délibérant de désigner ses représentants.

En application des textes susvisés et à défaut de mention contraire dans les statuts du

5MlCA, la procédure de vote peut se faire à main levée si l'unanimité le décide.

Oui cet exposé à l'unonimité, le Conseil communoutoire décide:

- De désigner en tant que représentants de la Communauté au sein du comité Syndicat
lntercommunal d'Energies du Département de l'Aveyron:

o Titulaire Madame Anne CALMELS

o Suppléant Monsieur CADENET Thierry

Fait à Cornus

Acte rendu exécutoire Dar flux de télétransmissron

ii;,i::;ffi'5!t/§(p/bK
Extrait certifié conforme,
Le Président,



Accusé de réception en préfecture
012-241200906-20260505-20260505DL9-DE
Reçu le 12/05/2026




